
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RECOMMANDATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Secrétariat général 

Assemblée du : À l’usage du Secrétariat général 
Article de l’ordre du jour numéro : Résolution numéro : 

Recommandation 

$ 
Voir suite de la rubrique Recommandation 

LE TOUT POUR UN MONTANT TOTAL POUR LA SOCIÉTÉ DE: 

DE responsable : 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

DE responsable : 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

Voir suite de la rubrique Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Recommandation - Formulaire-type divers – 2016 - V3.8 GED : 

Secrétaire de l’assemblée : 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Expliquer le besoin et comment la solution proposée contribue à l'excellence de l'expérience client

Améliorer l’expérience client Attirer, développer et 
mobiliser les talents

Adapter l’organisation à 
l’évolution de la gouvernance 

Maîtriser les finances



   

 

 

  

 

 

   

  

 

 

  
 

  

   
 

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF		

Objet : 

Démarche, solution proposée et conclusion 

JJ MM AAAA 

Développement durable             S/O (Information validée par l’équipe du Développement durable)

Sélectionnez le ou les chantiers du Plan de développement durable correspondant à la présente recommandation

Service : 

Nom : Titre : 

Date : 

Cheminement décisionnel – Comité GPP (Gestion de portefeuille de projets) et Comité du conseil d’administration (indiquer le nom et la date)

Préparé par : 
Nom : Titre : 

Date :Comité: 

Voir suite de la rubrique Développement durable 

JJ MM AAAA 
Comité: Date : 

Signature : 
Recommandation - Formulaire-type divers – 2016 - V3.8 

Voir suite de la rubrique Démarche, solution proposée et conclusion 
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RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF  

Objet : 

Informations financières 

Imputations comptables Imputation 1 Imputation 2 Imputation 31 Total 

Centre 

Compte 

Ordre interne 

Réseau activité 

Règlement d’emprunt 

Montant toutes taxes incluses pour
l’ensemble du contrat 

1. S’il y a plus de trois imputations comptables, indiquer le total des imputations comptables 3, 4, 5, etc. dans la colonne « Imputation 3 » et fournir un tableau 
en annexe pour chaque imputation comptable. 

S/O 

Ventilation des coûts 
Période couverte par le contrat : de  à 

JJ MM AAAA JJ MM AAAA 

– 2016 2017 2018 et suivantes3 Total 

(A) Base2 

(B) TPS 

(C) TVQ 
(D) Montant toutes taxes
incluses (A + B + C) 

(E) Ristourne TPS et TVQ 

(F) Montant net (D – E) 

2. S’il y a plusieurs imputations comptables, indiquer le cumulatif sur cette page et fournir un tableau en annexe par imputation comptable. 

3. Si le contrat se poursuit après 2018, indiquer le total des années 2018 et suivantes dans la colonne visée et fournir un tableau en annexe pour chacune des 
années visées dans cette colonne. 

S/O

Subvention, financement et certification 

Voir suite de la rubrique Subvention 

S/O 

Certification de fonds 

Certification de fonds requise ? 

Disponibilité des fonds ? 

Trésorier : 

Date : 

Recommandation - Formulaire-type divers – 2016 - V3.8 



 

 

 

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF 

Objet : 

Suite de la rubrique Recommandation 

Démarche, solution proposée et conclusion 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Développement durable                  Subvention 

Suite de la rubrique 

Suite des rubriques de la recommandation - Formulaire-type divers – 2016 -V3.8 

Recommandation 

Démarche, solution proposée et conclusion 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Développement durable                  Subvention 


	Recommandation au conseil d’administration
	Secrétariat général
	RECOMMANDATION/SOMMAIRE EXÉCUTIF
	Suite de la rubrique 


	Article de l’ordre du jour numéro: 12.2
	Assemblée du: 3 novembre 2016
	Résolution numéro: 
	Recommandation: D'AUTORISER le renouvellement du bail entre la Société de transport de Montréal (ci-après « STM ») et Propriétés De Gaspé Inc., pour la location d'un entrepôt d'une superficie de 6 570 pieds carrés, situé au 5945-5955 De Gaspé, Montréal, pour une période de cinq (5) ans débutant le 1er décembre 2016 et se terminant le 30 novembre 2021, pour un montant de 255 459,61 $, plus les taxes de 38 255,08 $, pour un montant total de 293 714,69 $ toutes taxes incluses. D'AUTORISER un amendement au bail entre la Société de transport de Montréal et Propriétés de Gaspé inc., afin de retirer les frais de services publics des frais compris dans le loyer. D'AUTORISER une enveloppe budgétaire au montant de 35 000,00 $, plus les taxes de 5 241,25 $, pour un montant maximum de 40 241,25 $ toutes taxes incluses, pour des services d'entretien et réparations non inclus au bail, devant être effectués par le bailleur, pour une période de cinq (5) années, à partir du le 1er décembre 2016 et se terminant le 30 novembre 2021, le tout assujetti à la politique de gestion PG 1.02.   
	Voir suite rubrique Recommandation : Off
	Direction exécutive resp: 
	- nom: 
	- titre1: 

	Exposé du besoin: Le Bureau de projets infrastructures métro (BPIM) réalise des projets de réfection majeure des infrastructures du réseau du métro. Dans le cadre de ses opérations, certains équipements ou matériaux tels que les portes-papillon, les équipements de vente et perception, les céramiques, les mosaïques et plusieurs matériaux divers (bancs, casiers, etc.) doivent être temporairement entreposés. Cet entreposage temporaire permet notamment de minimiser les délais de livraison au chantier, d'assurer une bonne gestion de l'inventaire critique ainsi qu'obtenir une bonne flexibilité dans la réalisation des travaux. Idéalement, l'espace utilisé à cette fin doit offrir une superficie d'entreposage d'environ 7 000 pieds carrés et être géographiquement localisé dans un emplacement central aux projets du BPIM.Un espace d'entreposage localisé sur la rue De Gaspé est actuellement loué pour répondre à ce besoin. Le bail actuel, associé à la réalisation des projets de la phase 1 du programme Réno-Infrastructures (RI1), vient à échéance à la fin novembre 2016. Étant donné que les besoins d'entreposage associés à la réalisation des projets de la phase 2 du programme Réno-Infrastructures (RI2) sont très similaires à ceux de RI1, un espace d'entreposage offrant les mêmes caractéristiques est requis et ce, jusqu'en 2021.  
	Voir suite rubrique Exposé du besoin: Yes
	Développement durable: La disponibilité d'un site d'entreposage central évite les retards dans la livraison des travaux de construction des entrepreneurs ce qui permet de rendre des installations de la STM plus rapidement disponibles et favoriser la livraison du service.  
	Préparé par 2: DIVISION APPROVISIONNEMENT EXPLOITATION
	Préparé par – nom: Robin Bouffard
	Préparé par – titre: Administrateur immobilier
	Service 2: CHAÎNE D'APPROVISIONNEMENT
	Service - nom: Line Boucher
	Service - titre: Directrice
	Centre1: 
	Centre2: 
	Centre3: 
	Centre_total: 
	Compte1: 573110
	Compte2: 
	Compte3: 
	Compte_total: 
	Ordre1: 212000
	Ordre2: 
	Ordre3: 
	Ordre_total: 
	Reseau1: 
	Reseau2: 
	Reseau3: 
	Reseau_total: 
	Reglement1: R-154
	Reglement2: 
	Reglement3: 
	Reglement_total: 
	Montant1: 333955.94
	Montant2: 
	Montant3: 
	Montant _total: 333955.94
	periode couverte premier jour: [01]
	periode couverte premier mois: [12]
	periode couverte premier année: [2016]
	Atotal: 290459.6
	Btotal: 14522.99
	Ctotal: 28973.35
	Dtotal: 333955.94
	Etotal: 29009.65
	Ftotal: 304946.29
	Subvention: Subvention : Suite à une évaluation du dossier, une demande de subvention finale a été soumise au MTMDET le 24/05/2016 dans le cadre du programme régulier. La demande est en cours d’évaluation par le MTMDET.  Financement : Le présent besoin sera financé par le règlement d’emprunt R-154 (Programme Réno-Infrastructures phase 2) qui a été dûment autorisé par l’ensemble des instances.
	Suite recommandation: Off
	Suite Expose du besoin: Yes
	Suite Developpement durable: Off
	Suite Subvention: Off
	Suite rubrique 2: Le renouvellement du bail de l'entrepôt De Gaspé contribuera directement à l'amélioration de l'expérience client à travers le réseau du métro, et ce, grâce au respect des échéanciers des projets de RI2. En effet,  l'indisponibilité de matériaux ou d'équipements critiques peut mener à d'éventuels retards de remise en service d'infrastructures et affecter ainsi l'expérience client ou l'image de la STM. 
	Suite recommandation 2: Off
	Suite Expose du besoin 2: Off
	Suite Demarche et conclusion 2: Off
	Suite Developpement durable 2: Off
	Suite Subvention 2: Off
	Suite rubrique 3: 
	montant total: 333955.94
	taxes incluses: [Toutes taxes incluses]
	A2015: 4736.7
	A2016: 56891.95
	A2017: 228830.95
	B2015: 236.835
	C2015: 472.485825
	D2015: 5446.025
	E2015: 473.08
	F2015: 4972.945
	B2016: 2844.5975
	C2016: 5674.9720125
	D2016: 65411.5175
	E2016: 5682.08
	F2016: 59729.4375
	B2017: 11441.5475
	C2017: 22825.8872625
	D2017: 263098.3875
	E2017: 22854.49
	F2017: 240243.89750000002
	Objet 2: STM-5522-09-16-36 Titre: Renouvellement du bail avec De Gaspé Propriété Inc.
	Recommandation numéro: STM 5522-09-16-36
	Direction exécutive responsable principale: Ingénierie, infrastr. et projets majeurs
	Direction exécutive responsable principale - nom: François Chamberland
	Direction exécutive responsable principale - titre: Directeur exécutif
	Direction exécutive responsable: S/O
	periode couverte dernier jour: [30]
	periode couverte dernier mois: [11]
	periode couverte dernier année: [2021]
	GED: 
	Certificat requis: [ ]
	Les fonds sont disponibles: [ ]
	Voir suite de la rubrique Subvention: Off
	Subvention et financement sans objet: Off
	Ventilation des coûts sans objet: Off
	Rubrique informations financières sans objet: Off
	date cheminement décisionnel mois: [ ]
	date cheminement décisionnel année: [ ]
	date cheminement décisionnel - deuxième comité jour: [ ]
	date cheminement décisionne l- deuxième comité mois: [ ]
	date cheminement décisionnel - deuxième comité année: [ ]
	Démarche et conclusion: Compte tenu que l'entrepôt du 5945-5955 De Gaspé répond aux exigences du BPIM et que les conditions négociées sont raisonnables, il est proposé d'exercer l'option de renouvellement prévue au bail. Un amendement est nécessaire afin de fixer le nouveau loyer ainsi que la clause modifiée décrivant les frais d'exploitation inclus dans le loyer brut. La prolongation prévoit les loyers suivants pour chaque année de l'entente : Loyer du 1er décembre 2016 au 30 novembre 2017 :   49 840,44 $ (avant taxes) soit 7,58 $/ pied carré;Loyer du 1er décembre 2017 au 30 novembre 2018 :   50 458,56 $ (avant taxes) soit 7,68 $/ pied carré;Loyer du 1er décembre 2018 au 30 novembre 2019 :   51 084,14 $ (avant taxes) soit 7,77 $/ pied carré;Loyer du 1er décembre 2019 au 30 novembre 2020 :   51 717,58 $ (avant taxes) soit 7,87 $/ pied carré;Loyer du 1er décembre 2020 au 30 novembre 2021 :   52 358,88 $ (avant taxes) soit 7,96 $/ pied carré.   Historique d'adjudicationRésolution : CA-2011-100Montant autorisé TTI : 290 779,25 $Période couverte par l'autorisation : 1er décembre 2011 au 30 novembre 2016Nature de l'autorisation : Bail de location  Le loyer payé du 1er décembre 2015 au 30 novembre 2016 est de 7,47 $/ pied carré.
	Voir suite de la rubrique Démarche: Off
	Suite Demarche et conclusion: Off
	Comités: [ S/O]
	Deuxième Comité: [ S/O]
	date cheminement décisionnel jour: [ ]
	améliorer l'expérience client: Yes
	Attirer, développer et mobiliser les talents: Off
	Maitriser les finances: Off
	adapter l'organisation à l'évolution de la gouvernance: Off
	Voir suite de la rubrique Développement durable: Off
	Développement durable sans objet: Off
	Chantier Développement durable 1: [Optimiser la contribution économique et la performance de la STM]
	Chantier Développement durable 2: [ ]


